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 L’Autorité de contrôle est l’organisme qui contrôle l’application de 

la loi et veille respect du droit fondamental qu’est le droit au respect de la vie privée, rue de la 

Presse, 35 à 1000 Bruxelles (tel : 02.274.48.00, Fax : 02.274.48.35, mail :  contact(at)apd-

gba.be ). 

http://www.credal.be/Accueil/Informations%20légales.
http://www.privacycommission.be/
mailto:contact@apd-gba.be
mailto:contact@apd-gba.be
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• Depuis 2010, CREDAL est obligé de communiquer l'identité de ses clients, leurs numéros de compte et leurs contrats au Point 

de contact central de la Banque nationale de Belgique (www.bnb.be). Ce Point de contact central tient à son tour les données 

à la disposition du fisc pendant huit ans à compter de la date de clôture, en vue d'une éventuelle enquête de fraude fiscale 

(article 322, § 3 CIR 92 et ses arrêtés d'exécution). 

• En vertu de la Loi du 18 septembre 2017, loi de prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme et à la  

limitation de l’utilisation des espaces et ses arrêtés d’exécution et la 4e Directive antiblanchiment, Directive UE 2015/849 , 

CREDAL est tenu de mettre en œuvre tous les outils disponibles afin de prévenir, découvrir et/ou signaler les opérations de 

blanchiment d'argent aux autorités. Elles doivent, par exemple, rassembler les données des clients et des groupes de clients ou 

bien diffuser les signaux de risque. Concrètement, CREDAL doit : 

− vous identifier en tant que client, représentant ou bénéficiaire effectif 

− vérifier votre identité 

− déterminer votre profil (en termes de risque de blanchiment), et donc collecter vos diverses données personnelles et 

professionnelles, par exemple noter si vous êtes une "Personne Politiquement Exposée" 

− contrôler vos opérations et transactions, bloquer certaines transactions et les signaler à la Cellule de Traitement des 

Informations Financières (CTIF). 

CREDAL  fait usage pour cela de données que vous avez communiquées mais aussi de données de  moteurs de recherche sur 

Internet. 

CREDAL doit se faire pourvoir disposer d’une copie récente de votre carte d'identité.  

• CREDAL doit veiller au traitement comptable des opérations (cf. législation comptable, notamment les AR du 23 septembre 1992). 

• CREDAL doit, pour certains types de crédit (y compris les découverts sur un compte), consulter ou alimenter certaines 

banques de données avec les données relatives aux conditions des accords et au respect de ces conditions. 

Ceci leur permet de : 

− déterminer vos possibilités de crédit et votre capacité de remboursement ou de permettre à d'autres institutions de les 

déterminer 

− assurer une gestion des risques 

− mettre la Banque nationale de Belgique en mesure de procéder à des recherches scientifiques et statistiques et 

d'exécuter ses obligations légales. 

• CREDAL consulte en principe la CCP pour tous les crédits à la consommation, même si ce n'est pas légalement obligatoire. À des 

fins de consultation, la Centrale des crédits aux entreprises conserve les données jusqu'à un an suivant le mois concerné par les 

http://www.nbb.be/


données (dans le cadre de la législation sur les crédits et notamment de la législation sur les crédits à la consommation, les crédits 

hypothécaires et la Centrale des crédits aux particuliers (Code de droit économique, Livre VII, Titre 4, Chapitres 1, 2 et 3), l'arrêté 

CCP du 7 juillet 2002, la loi sur la Centrale des crédits aux entreprises du 4 mars 2012, l'arrêté sur la Centrale des crédits aux 

entreprises du 15 juin 2012). 

• CREDAL veille à maîtriser adéquatement les risques potentiels (également au niveau du groupe). Elles doivent pouvoir 

détecter, prévenir, limiter et contrer les risques potentiels. 

Ceux-ci comprennent notamment les risques de crédit, d'assurance, de contrepartie et de marché. Ou encore les risques sur la 

gestion de l'information et sur le respect de la loi, ou le risque de fraude par des collaborateurs, des clients et/ou des fournisseurs, 

ou le risque lié à un comportement contraire à l'éthique ou de fautes de collaborateurs. Cette gestion des risques doit être assurée 

tant au niveau central (collecte des données de clients et de groupes de clients) qu'au niveau local (notamment par la diffusion 

des signaux de risque). Dans ce cadre, différents profils de risques sont déterminés (cf. législation sur les entreprises financières, 

et notamment la loi relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse du 25 avril 2014 et la 

loi relative au statut et au contrôle des entreprises d'assurance et de réassurance du 13 mars 2016). 

• CREDAL doit également pouvoir réagir adéquatement lorsque vous exercez vos droits au titre de la loi sur la protection de la vie 

privée ; elles sont également tenues de répondre aux questions de la Commission de protection de la vie privée, par exemple en 

cas de plaintes. 

• CREDAL doit fournir des rapports et pouvoir répondre aux questions des autorités de surveillance des institutions 

financières telles que la FSMA (www.fsma.be) et la Banque nationale (www.bnb.be)  (dans le cadre de la législation en 

matière de surveillance, 

•        En cas de décès, CREDAL est tenu de remettre aux autorités une liste des biens du défunt, dans le cadre de la législation 

fiscale (notamment le Code des droits de succession). 

•        Dans le cadre de la législation fiscale (notamment le Code des impôts sur le revenu) . CREDAL doit répondre aux 

questions des autorités fiscales ou échanger spontanément des informations.  CREDAL est également tenu de 

répondre aux questions des autorités judiciaires (police, parquet, juge d'instruction et tribunal). Ces questions  

peuvent être posées dans le cadre de la législation policière et de la procédure (pénale) (notamment le Code judiciaire 

et le Code de procédure pénale). 

• CREDAL respect également les prescrits de la Loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population et aux cartes d'identité et 

modifiant la loi du 8 août 1983 organisant un Registre national des personnes physiques. 
•       CREDAL récolte également vos données dans le cadre de l’arrêté royal n°5 du 23 octobre 1978 relatif à la tenue des 

documents sociaux. 

• CREDAL respect également la Loi du 1 décembre 2016 modifiant le Code judiciaire et la loi du 8 août 1997 sur les faillites en vue 
d'introduire le Registre Central de la Solvabilité. 

•       En vertu de la loi du 25 décembre 2016 modifiant diverses dispositions relatives aux sûretés réelles mobilières et 

l’arrêté royal du 14 septembre 2017 portant exécution des articles titre XVII du Livre III du Code Civile, concernant 

l’utilisation du registre national des Gages, CREDAL pourra être obligé de transmettre vos coordonnées en cas de prise 

en gage d’un bien mobilier comme sûreté de l’octroi d’un crédit. 

• Conformément à l'article 129, 1°, de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques, CREDAL entend informer les 
visiteurs de son sites internet de l'usage de cookies. 

• Et toutes autres dispositions légales qui pourraient entrée en vigueur dans ce cadre 

 

http://www.fsma.be/
http://www.nbb.be/
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1991071931&table_name=loi
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http://www.swift.com/
http://www.mastercard.com/
http://www.atosworldline.com/
http://www.bancontact.com/
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